
Mattoral de Quercus ilex — Code CORINE Biotopes : 32.113 — ou encore le Pistachier lentisque, accompagnés de l’Asperge à feuilles aiguës et de la Salsepareille. On retrouve -près. -constitué, on ne peut parler ici de vé-Intérêt : -pèces communes. Ils servent néanmoins fréquemment à la reproduction des pas-en extension depuis 50 ans suite à la déprise pastorale.intérêt faible. Garrigue à Ciste cotonneux — Code CORINE Biotopes : 32.43 —:-palement de petits chaméphytes parmi lesquels le Ciste cotonneux (Cistus albidus -néralement moins riches en espè-
 — — — — — ———————— ———————— —————::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::

de l’incendie.Intérêt Cette formation peut accueillir des espèces à forte valeur patrimoniale tel-Gagea granatelli), qui n’a cependant pas été trouvée sur le fuseau d’étude. Terrains en friche — Code CORINE Biotopes : 87.1 — milieux sont composés principalement d’espèces rudérales et la proportion de sol fermeture par des fourrés type ronciers, cistes. Intérêt : -ces communes de faible intérêt patrimonial.Habitats naturels : conclusionsLa zone d’étude est couverte à presque 95% par un matorral de Chênes verts (taillis). Cet habitat présente un intérêt faible. On retrouve au sein de ce boisement des peuplements de Génévriers qui constituent un habitat d’inté-rêt communautaire (Natura 2000), et présente donc un intérêt modéré.
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--Flore : conclusions
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8. La fauneLes inventaires faunistiques réalisés lors de cette étude concernaient les élé-ments suivants :- Insectes : Papillons précoce (Diane, Proserpine etc...), Coléoptère, et Saga pedo- Chiroptère : Recherche de gîte (Hivernaux, transit, estive), Comptage en sor-tie de gîte, et terrain de chasse.- Reptile : 3 PassagesLes listes faunistiques complètes ainsi que leur valeur patrimoniale, et leur sta-tuts sont détaillés en annexe.principaux textes de référence (listes d’espèces protégées, listes rouges, annexe -connaissances sur le statut et les enjeux locaux de conservation des espèces.ainsi que leur valeur patrimonialeGroupe Faible Modéré Fort Très Fort Majeur Total RésultatOiseaux 15 1 1 0 0 17Mammifères ter-restres 1 0 0 0 0 1Chiroptères 1 9 4 3 0 17Reptiles 0 1 0 0 0 1Amphibiens 0 0 0 0 0 0Lépidoptères 18 0 0 0 0 18Autre Insectes 2 0 0 0 0 2Total Résultat 37 11 5 3 0 56Sauf mention contraire, les cartes de répartition sont tirées du site internet de l’inventaire national du patrimoine naturel (INPN).

8.1. L’avifauneLes prospections sur l’avifaune nicheuse a permis de recenser 17 espè-ces, dont une présente une valeur patrimoniale forte :(Circaetus gallicus)Description : Ce grand rapace se nourrit presque ex-clusivement de reptiles (notamment de serpents). Il se re--nécessaires à l’installation du nid, des milieux ouverts ther-mophiles riches en reptiles et une topographie générant des ascendances aériennes facilitant la pratique du vol plané.Statut et enjeux : De répartition plutôt méridionale, les effectifs du Cir-de la population nationale. La conservation de ces populations est donc pri-mordiale pour le maintien de la dynamique de l’espèce à l’échelle nationale. Il est inscrit à l’annexe I de la Directive Oiseaux, en annexe II de la Convention de Bonn et en annexes II et III de la Convention de Berne. Il apparaît comme Situation sur le site :mois d’avril. La zone n’étant pas assez ouverte pour lui servir de territoire de -vée en chasse sur la zone d’étude, il s’agit de la Bondrée apivore (Pernis apivorus). C’est un rapace migrateur qui se nourrit essentiellement de larve grattant le sol.Les prospections de terrain pour la recherche du Grand-Duc d’Europe, ont permis de conclure que cette espèce ne peut pas nicher sur la zone d’étu-de chasser, celui ci préfère les milieux plus ouverts tels que des clairières.De manière générale les enjeux concernant l’avifaune sont jugés faiblesLes Ecologistes de l’Euzière - Septembre 2014 13Projet de parc photovoltaïque à Lirac (30) - Etat initial sur patrimoine naturel



8.2. ChiroptèresMéthodesRecherche de gîtes -zone d’étude. Après prospection, huit trous ont été trouvés lors des prospections de février à avril.Ces trous sont les entrées d’une ancienne mine de phosphate, celles-ci sont -vanche, sont horizontales, et correspondent à des anciens tunnels effondrés, et qui permettent donc de rentrer dans la cavités. Le développement souterrain est nous avons disposé des détecteurs proches des sorties que pouvaient utiliser les chauves souris. Les détecteurs étaient réglés de façon à enregistrer trois heures après le coucher du soleil et deux heures avant le lever du soleil.Les prospections du mois de juin ont porté sur la recherche d’entrées de la mine végétation dense, aucun trou supplémentaire n’a été trouvé. Etant donné l’état de la végétation et l’ancienneté de la mine (exploitée avant la première guerre mon-la végétation. Ce qui rend leur détection très compliqué, et le site d’autant plus dangereux.Territoire de chassePour l’étude des terrains de chasse au mois d’août, 4 détecteurs passifs de type de gîte d’une des sorties de la mine.

-ments :Date T° Min (°c) T° Max (°c) Pluvio (mm) Vent raf max (km/h)8 Avril 2014 10.0 22.3 1.8 54.09 Avril 2014 11.0 20.9 0 89.310 Avril 2014 5.6 24.5 0 37.011 Avril 2014 5.7 22.5 0 26.312 Avril 2014 8.2 22.4 0 25.913 Avril 2014 10.6 23.3 0 68.514 Avril 2014 11.8 23.9 0 71.315 Avril 2014 10.7 19.8 0 94.523 Avril 2014 8.6 24.5 0 30.224 Avril 2014 7.9 25.6 0.2 30.625 Avril 2014 12.9 19.4 4.4 63.026 Avril 2014 11.1 23.3 4.2 40.727 Avril 2014 8.2 20.1 0 50.028 Avril 2014 6.7 20.2 0.2 58.029 Avril 2014 10.4 22.4 0 63.422 août 2014 25,6 10,6 0,2 16,723 août 2014 27,6 16,7 0 55,624 août 2014 26,4 26,4 0 58,825 août 2014 28,7 10,2 0 29,6Les conditions météorologique ont été clémentes, et ont permis aux chiroptères 
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Présentation du giteUne ancienne mine de phosphate est présente au sud de la zone d’étude. Le projet.

Photo 1 (en haut à gauche) :Photo 2 (à droite ) : Tunnel dans la cavitéPhoto 3 (en abs à gauche) : Salle avec une hauteur de plafond d’une trentaine de mètres

Un individus de Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale) a été enregistré en sortie de gîte en avril. Le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) y est très Grand Rhino-lophe (Rhinolophus ferrumequinum) y soient également présents mais de façon Lors de l’analyse des enregistrements réalisés en sortie de gîte, des séquences du puit. Néanmoins, nous pouvons assurer qu’il s’agit d’individus appartenant au genre Myotis.Des individus d’Oreillard Gris (Plecotus austriacus) et de Vespère de Savi (Hypsugo savii) ont été enregistrés en sortie de la mine. Des pipistrelles ont éga-autour de l’entrée.été). Ceci n’est qu’une hypothèse, puisque seule une capture en sortie de la mine -tion.
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Au total 17 espèces ont été inventoriées sur le site, dont 16 lors de l’étude des terrains de chasse. Trois d’entres elles présentent une valeur patrimoniale très valeurs patrimoniales fortes, ont été enregistrées :Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri)  Description la Noctule commune (Nyctalus noctula), lui donne une allure de grosse pipistrelle aux grandes oreilles arrondies et aux narines proéminentes. La Noctule de Leisler vole assez haut, rarement seule et chasse souvent en petits groupes. ---ler est connue dans des milieux différents, de la plaine littorale jusqu’en montagne (altitude maximum connue 1200 mètres dans les P-O) : ripisylve, -lées. Statut et enjeux : Protégée au niveau national et ins-menacée pour l’instant, mais l’on peut émettre quelques réserves qui nous incitent à la classer comme espèce à surveiller. La protection de cette espèce passe donc  Il s’agit d’individus isolés enregistrés, durant de cours instants, certainement en transit.
meréà 

Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum ) Description : C’est le plus grand des rhinolophes européens pesant entre 17 et 34 g. Comme les autres rhinolophes, il présente un appendice nasal caractéristi-rhinolophe se suspend dans le vide et s’enveloppe par-tiellement dans ses ailes, contrairement au Petit rhino-lophe qui, lui, s’y enveloppe complètement. Il recherche importante. Ses terrains de chasse préférentiels se composent de prairies pâ-gîtes de reproduction et d’hivernage, mais des individus changent parfois de -- L’espèce est en forte régression dans le nord et le centre -
nationale. Dans la région Languedoc-Roussillon, elle est une déterminante à  Plusieurs individus fréquentent la mine de façon ré-gulière tout au long de l’année.Durant l’étude des terrains de chasse, des contacts ont été enregistrés aus-l’ancienne mine de phosphate, en chasse sur les chemins et les lisières de la zone d’étude.
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Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros ) Description : C’est le plus petit des rhinolophes européens (moins de 5 cm pour environ 10 g). Comme les autres rhinolophes, il présente un ap-pendice nasal caractéristique en fer à cheval. Au -pend dans le vide et s’enveloppe complètement noir pendu ». Il recherche des paysages semi-ou---tante. Ses terrains de chasse préférentiels se composent de haies ou lisières forestières, souvent à proximité de milieux humides. Il ne s’éloigne guère à plus de 1 ou 2 km de son gîte pour chasser. -dus changent parfois de gîte d’une année sur l’autre, exploitant ainsi un véri-- L’espèce est en forte régression dans le nord et le centre de l’Europe mais reste en-à l’annexe II de la Convention de Berne et aux annexes I et II de la Convention de Bonn. Dans la région, il est déterminant  Un total de 564 contacts ont été enregistrés en sortie de la mine en une semaine en avril, et seulement fréquente la mine toute l’année.

Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis)Description : C’est le seul représentant européen de la famille tropicale des molossi-d’un chiroptère de haut vol aux ailes longues et -ces avec une envergure de plus de 40 cm pour une trentaine de grammes. Il l’uropatagium (seul chiroptère européen à présenter ce détail). L’espèce est sédentaire dans notre région. Les preuves de reproduction certaines sont -Protégé au niveau national et ins-peser de menaces particulières sur cette espèce du fait --sation forte des insecticides. Il est déterminant à critères au dessus de la zone d’étude. Etant donné l’homogénéité des milieux alen-
pesa
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Le groupe des Murins de grandes tailles (Myotis GT), regroupe dans no-tre région deux espèces : Le Petit Murin (Myotis oxygnathus) et le Grand Mu-rin (Myotis myotis
Les Murins de grandes tailles ont été enregistrés à plusieurs reprises sur le Quelques rares contacts ont eu lieu sur la zone d’étude, et plus précisement dans la mine, et chassent sur les chemins de la zone d’étude..D’autres espèces dont la valeur patrimoniale est modérée ont été recensées. Plusieurs d’entres elles peuvent utiliser la mine comme gîte diurne, comme le Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginathus), le Murin de Natterer (Myotis nattereri) et l’Oreillard gris (Plecotus austriacus).D’autres espèces ont été enregistrées :- Le Vespère de Savi (Hypsugo saviifalaises que le Molosse de Cestoni, et chasse sur le site d’étude.- Le Murin de Daubenton (Myotis daubentonii) a été enregistré en transit sur la zone d’étude.Des espèces plus communes ont été enregistrées en chasse et en transit sur la zone d’étude, comme les Pipistrelles commune, de Kuhl et pygmée (Pipistrellus pipistrellus, kuhlii, pygmaeus) et la Sérotine commune (Eptesi-cus serotinus).

 Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersiiClasse : Mammifères Ordre : Chiroptères Famille : VespertilionidaeDescription généraleDescription
Chiroptère de taille moyenne, au front bombé caracté-ristique. Oreilles courtes et triangulaires, très écartées avec un petit tragus. Le pelage est grisâtre et le museau est court et clair. Photo : Julien Barataud - Ecologistes de l’EuzièreStatuts de protection RépartitionProtection nationale

 Directive Habitats-Faune-Flore annexes 2 et 4Liste rouge nationale vulnérableListe ZNIEFF LR déterminante stricte Source : http://www.sfepm.org/LifeChiropteres Ecologie Etat des populationsC’est une espèce cavernicole qui effectue des déplace-ments importants entre gîtes d’hivernage et de reproduc-tion. Elle est très sociable et peut former des essaims de dizaines de milliers d’individus. Ses terrains de chasse sont situés dans des milieux semi-ouverts divers (boisements clairs, ripisylves, ver-gers, parcs…), dans lesquels elle chasse principalement des petits lépidoptères.
Dans la région, l’épizootie de 2002 a porté un lourd préjudice à l’espèce : de 65 000 individus estimés en 1995, les populations approchent dé-sormais les 25 000 en 2008 (données GCLR).Situation au sein de la zone d’étudeLocalisation Les enregistrements ont eu lieu en milieu de nuit, il s’agit probablement d’invidus en transit en altitude.Effectifs Quelques individus isolés.Sensibilités - menaces Préconisations de gestion- Destruction des linéaires boisés, des vergers et des ripisylves- Utilisation de produits phytosanitaires- Mortalité directe par collision routière- Dérangement dans les sites de reproduction et d’hivernage
- Maintien et restauration des corridors arborés et notamment des linéaires de ripisylves (im-portance de la «trame verte»)- Maintien ou restauration de la qualité des habitats de chasse (favoriser la diversité de la structure et la composition des peuplements)- Maintien d’un paysage et d’une agriculture favorables (maintien du réseau bocager, limita-tion des traitements phytosanitaires)Les Ecologistes de l’Euzière - Septembre 2014 19Projet de parc photovoltaïque à Lirac (30) - Etat initial sur patrimoine naturel



 Murin de Capaccini Myotis capacciniClasse : Mammifères Ordre : Chiroptères Famille : VespertilionidaeDescription généraleDescription
Petit murin à museau clair ressemblant beaucoup au Murin de Daubenton, mais dont il se distingue notam-ment par son pelage plus gris.

Photo : Clément LEMARCHANDStatuts de protection RépartitionProtection Nationale
 Source : http://www.sfepm.org/LifeChiropteres Etat des populationsEspèce répandue sur tout le nord du bassin méditerranéen, dont les populations les plus im-portantes sont situées en Europe de l’Est. La population française très vulnérable est estimée à 4 000 individus répartis dans une vingtaine de gîtes.

Directive Habitats-Faune-Flore Annexes 2 et 4Liste rouge nationale VulnérableListe ZNIEFF LR Déterminante stricteEcologieEspèce strictement cavernicole qui partage souvent ses gîtes avec le Minioptère de Schreibers. Il chasse princi-palement au-dessus des rivières, des étangs et des lagu-nes où il peut parcourir de très longues distances en une seule nuit. Il se nourrit essentiellement de petits diptères et trichoptères se développant dans les eaux eutrophes.Situation au sein de la zone d’étudeStation L’espèce été enregistrée en transit sur la zone d’étude.Effectifs d’étude, en milieu de nuit.Sensibilités - menaces Préconisations de gestion- Détérioration généralisée des cours d’eau et zones humides- Dérangement humain dans les gîtes cavernicoles - Mortalité directe par collision routière- Destruction des corridors arborés.
- Maintien et restauration des corridors arborés et notamment des linéaires de ripisylves- Maintien ou restauration de la qualité des ha-bitats de chasse (limitation de la polution etc..)- Maintien d’un paysage et d’une agriculture favorables (maintien du réseau bocager, limita-tion des traitements phytosanitaires)

 Rhinolophe euryale Rhinolophus euryaleClasse : Mammifères Ordre : Chiroptères Famille : RhinolophidaeDescription généraleDescriptionRhinolophe de taille moyenne entre 8 et 18 g.Comme les autres rhinolophes, il présente un appen-dice nasal caractéristique en fer à cheval. Au repos et en hibernation, le Rhinolophe euryale se suspend dans le vide et s’enveloppe partiellement dans ses ailes, contrairement au Petit rhinolophe qui, lui, s’y enveloppe complètement. Photo : Tanguy StoeckléStatuts de protection RépartitionProtection Nationale
 Directive Habitats-Faune-Flore Annexes 2 et 4Liste rouge nationale NTListe ZNIEFF LR stricte Source : ONEMEcologie Etat des populationsC’est une espèce typiquement méditerranéenne des ré-gions chaudes de plaine et des contreforts montagneux qui ne semble pas dédaigner, néanmoins, les climats -ches en grottes et proches de l’eau sont préférés. Dans les régions accidentées, seuls les piémonts chauds sont fréquentés.Les gîtes utilisés sont exclusivement cavernicoles..

L’espèce est en forte régression en France.Les principales menaces sont :- la destruction des corridors arborés indispen-sables aux déplacements de l’espèce - le dérangement des gîtes - l’emploi de pesticides.
Situation au sein de la zone d’étudeLocalisation Un individu a été enregistré en sortie de l’ancienne mine de phosphate au sud de la zone d’étude, au mois d’avril.Effectifs Seul 1 contact a été enregistré, correspondant certainement à un individu isolé.Sensibilités - menaces Préconisations de gestion- Dérangement humain dans les cavités- Destruction des linéaires boisés et corridors- Utilisation de produits phytosanitaires. - Maintien de l’ensemble des linéaires arborés et bois clairs - Absence d’utilisation de produits phytosanitai-res.Les Ecologistes de l’Euzière - Septembre 2014 20Projet de parc photovoltaïque à Lirac (30) - Etat initial sur patrimoine naturel



L’activité de chasse est principalement dût à la Pipistrelle de Kuhl, qui re-présente plus de 90% des contacts sur la zone d’étude. La plupart des autres contacts sont le fait d’autres chauves-souris provenant potentiellement de la mine -prime l’attractivité de la cavité pour les chauves-souris. La présence de la mine tout proche de la zone étude, explique la présence patrimoniale, que sont le Minioptère de Schreibers et le Murin de Capaccini, ne fréquentent, à priori, pas ou de façon très anecdotique l’ancienne mine de Phosphate, puisque seulement quelques rares contacts ont été enregistrés en la zone d’étude peuvent tout à fait utiliser la mine comme gîte diurne. Etant don-hypothèse, puisque seule une capture en sortie de la mine permettrait d’exclure la 
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Nom vernaculaire Valeurpatrimoniale Fréquentation sur le zone d’étude Fréquentation de la mine Intérêts surle sitePetit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros Modérée Chasse en lisière et sur les chemins Présence certaine toute l’annéeRhinoluphus ferrumequinum Chasse en lisière et sur les chemins Présence certaine toute l’annéeRhinolophe euryale Rhinolophus euryale Très forte Non enregistré Présence avérée seulement en Avril (transit)Miniopterus schreibersii Très forte En transit Présence potentielle ModéréeMolosse de Cestoni Tadarida teniotis En chasse au dessus de la zone d’étude -Murin de Capaccini Myotis capaccinii Très forte En transit Présence potentielle ModéréeMurin à oreilles échancrées Myotis emarginathus Modérée Chasse en lisière et sur les chemins Présence fortement potentielle ModéréeMyotis daubentonii Modérée En transit Présence potentielleMurin de Natterer Myotis nattererii Modérée Chasse en lisière et sur les chemins Présence potentielle ModéréeMyotis myotis / oxygnathus Chasse en lisière et sur les chemins Présence potentielleNoctule de Leisler Nyctalus leislerii En chasse au dessus de la zone d’étude -Sérotine commune Eptesicus serotinus Modérée Chasse sur toute la zone Présence potentielleOreillard gris Plecotus austriacus Modérée Chasse en lisière et sur les chemins Présence potentielleVespère de Savi Hypsugo savii Modérée En transit -Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Chasse sur toute la zone -Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Modérée Chasse sur toute la zone -Pipistrelle pygmée Pipistrelle pygmaeus Modérée Chasse sur toute la zone -
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8.3. InsectesLes premières prospections n’ont pas permis de caractériser les cortèges de -moniales (Proserpine, Zygène cendrée). Celles ci n’ont pas été trouvées, et les Proserpine -lum), le Zygène de l’esparcette n’a pas été trouvé malgré des recherches appro-Le deuxième passages a permis de compléter la liste des espèces présentes. 
Lors de la soirée d’écoute active pour étudier le terrain de chasse des chauves rechercher les coléoptères patrimoniaux, et Sago pedo.Aucune de ces espèces n’a été inventoriée sur le site d’étude. Saga pedo, puisque ces milieux de prédi-clection sont les vieilles friches et les milieux semi-ouverts.Cependant concernant les Coléoptères patrimoniaux tels que le Grand Capri-corne (Cerambyx cerdo) et le Lucane Cerf-volant (Lucanus cervus -servation n’ait eu lieu, ces espèces sont classées potentiellement présentes sur le site.Etant donnée l’homogénéïté des milieux environnants, l’enjeu que représente-Le site ne présente aucun enjeu pour les insectes.

8.4. Reptilesrecensée : le Lézard vert (Lacerta bilineataau sud).sentiers.propice au développement de la faune reptilienne. Les quelques zones plus ouvertes présentes sur la zone sont en voie de fermeture et relativement isolées.pour ceux-ci. 

Lézard vert (Lacerta bilineata)
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8.5. Amphibiens -sence de zones humides et aucune recherche n’a été effectuée sur ce grou-pe8.6. Mammifère terrestresUn crottier de Genette commune (Genetta genetta) a été trouvé au sud de la -Faune : conclusionSeuls les chiroptères présentent un enjeu modéré sur la zone d’étude. L’an-cienne mine de phosphate au sud de la zone d’étude constitue un gîte de transit soient dissimulées dans la végétation au sein de la zone et aux alentours. L’ac-Cette diversité est fortement due à la proximité immédiate de l’ancienne mine de phosphate. Les oiseaux ne présentent aucun enjeu particulier sur ce site.Les milieux fermés tels que ceux présent sur la zone d’étude ne sont pas favo-
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9. Les jonctions biologiques
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10. Les enjeux écologiquesnaturels et d’inventorier les espèces animales et végétales patrimoniales, des ni--Dans un premier temps ont été pris en compte les éléments du patrimoine natu-naturel menacé à l’échelle européenne, nationale ou régionale.Niveau européen Niveau national Niveau régional
Flore CEE  dite « Directive II et IV)

Livre rouge de la 1995)liste des espèces protégées au niveau national
liste des espèces protégées au niveau régionalListe des espèces végétales détermi-nantes pour la dési-

Oiseaux CEE dite « Directive Oiseaux » (Annexe I) liste des espèces protégées au niveau nationalListe rouge de la faune menacée de 1995)
Liste des espèces animales détermi-nantes pour la dési-

Amphibiens, reptiles CEE dite « Directive II et IV) liste des espèces protégées au niveau nationalListe rouge de la faune menacée de 1995)
Liste des espèces animales détermi-nantes pour la dési--tion des Reptiles et -guedoc-Roussillon (1987)

Niveau européen Niveau national Niveau régional
Insectes CEE dite « Directive II et IV) liste des espèces protégées au niveau nationalListe rouge de la faune menacée de 1995)

Liste des espèces animales détermi-nantes pour la dési-
Mammifères CEE dite « Directive II et IV) liste des espèces protégées au niveau nationalListe rouge de la faune menacée de 1995)

Liste des espèces animales détermi-nantes pour la dési-
Habitats naturels CEE dite « Directive naturels détermi-nants pour la dési-Dans le cadre de la présente étude, seules certaines de ces listes ont été rete--tégées au niveau national ou régional, soit dans la liste rouge nationale des espèces prioritaires (tome I) et menacées (tome II), soit dans la liste 

l’annexe I de la Directive Oiseaux, soit dans la liste des espèces détermi-
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-titre d’expert », selon nos connaissances sur le statut et les enjeux locaux des différentes espèces patrimoniales contactées.enjeux sur la zone du projet.Analysede l’état initial.Le principal enjeu concerne les chauves-souris, dont un gîte souterrain est pré-ainsi que d’autres espèces de Murin chassent également sur la zone d’étude, mais utilisent préférentiellement les lisières et les chemins. -sans doute encore à découvrir. La diversité des espèces en chasse et en transit sur la zone d’étude ainsi que l’heure des enregistrements indiquerait que la mine fréquentée par la plupart de ces espèces.d’étude. -vation modéré.

Type Nom vernaculaire Nom Latin Valeur patrimo-nialeEnjeux majeursEnjeux très fortsEnjeux fortsChiroptère Rhinolophe Euryale Rhinolophus euryale Très forteChiroptère Rhinolophus ferrumequinumChiroptère Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros ModéréeEnjeux modérésChiroptère Murin de grande taille Myotis myotis / oxygnathus ModéréeChiroptère Murin à oreilles échancrées Myotis emarginathus ModéréeChiroptère Murin de Natterer Mytis nattererii ModéréChiroptère Murin de Capaccini Myotis capaccini Très forteChiroptère Miniopterus schreibersii Très forteModéréeEnjeux faiblesChiroptère Molosse de Cestoni Tadarida teniotisChiroptère Noctule de Leisler Nyctalus leisleriiChiroptère Myotis daubentonii ModéréeChiroptère Vespère de Savi Hypsugo savii ModéréeChiroptère Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus ModéréeChiroptère Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii ModéréeChiroptère Oreillard gris Plecotus austriacus ModéréeChiroptère Sérotine commune Eptesicus serotinus ModéréeOiseaux Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicusOiseaux Bondrée apivore Pernis apivorus ModéréeReptile Lézard vert Lacerta bilineata Modérée
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11. Conclusion généraleL’ancienne mine de Phosphate au sud de la zone d’étude serait, a priori, -loppement souterrain étant très important, et le fait qu’il n’existe aucune carte --mettre d’estimer  l’utilisation de la mine par les chauves-souris.Les alentours de la zone étant quasiment exclusivement composés de fo-chauves-souris. -jeux mis en évidence lors de cet état initial.

  
Annexes
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:LégendeNiveau Intitulé Article Code dans le tableau Objet de l’article Référence du texte
Communauta

ire Directive Oiseaux (DO) Annexe I CDO1 sauvages- Annexe II CDH2Annexe IV CDH4

National

reptiles protégés Article 2 NAR2 -duction et de repos) -Article 3 NAR3 Espèces dont les spécimens sont strictement protégésÉcrevisses proté-gées Article 1 NEC1 protection des écrevisses autochtonesInsectes protégés Article 2 NI2 -duction et de repos) territoire et les modalités de leur protectionArticle 3 NI3 Espèces dont les spécimens sont strictement protégésmenacés d'extinc-tion - NM Espèces protégées menacées d'extinction -d'un départementMammifères protégés Article 2 NM2 -duction et de repos)Oiseaux protégés Article 3 NO3 -duction et de repos) du territoire et les modalités de leur protectionArticle 4 NO4 Espèces dont les spécimens sont strictement protégésPoissons protégés Article 1 NP1 -duction notamment)
Listes rouges des espèces mena-métropolitaine UICN -

CR En danger critique d’extinctionEN En dangerVUNT Quasi menacéeLC Préoccupation mineureDDNE Non évaluéeNA Non adapté (espèces introduites)
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Niveau Intitulé Article Code dans le tableau Objet de l’article Référence du texte
Régional

Zone Naturelle - Déterminante stricte 2010Déterminante à critères
-sante en LR - -sillon

-guedoc-Roussillon- RoussillonNote patrimoniale en LR - 5 DREAL LR (2010)4321
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Classe Ordre Nom vernaculaire Régional National Communau-taire Valeur patri-monialeAves Apodiformes Apus apus (Linnaeus, 1758) Martinet noir NO3 1Aves Circaète Jean-le-Blanc NO3 CDO1 3Aves NO3 1Aves Pernis apivorus (Linnaeus, 1758) Bondrée apivore NO3 CDO1 2Aves Passeriformes Rougegorge familier NO3 1Aves Passeriformes NO3 1Aves Passeriformes 1Aves Passeriformes Hippolais polyglotta (Vieillot, 1817) Hypolaïs polyglotte NO3 1Aves Passeriformes Luscinia megarhynchos C. L. Brehm, 1831 Rossignol philomèle NO3 1Aves Passeriformes Parus caeruleus Linnaeus, 1758 NO3 1Aves Passeriformes Parus major Linnaeus, 1758 NO3 1Aves Passeriformes Regulus ignicapilla (Temminck, 1820) 1Aves Passeriformes Serinus serinus (Linnaeus, 1766) Serin cini NO3 1Aves Passeriformes Sylvia atricapilla (Linnaeus, 1758) NO3 1Aves Passeriformes Sylvia cantillans (Pallas, 1764) NO3 1Aves Passeriformes NO3 1Aves Passeriformes Turdus merula Linnaeus, 1758 Merle noir 1Insecta Lepidoptera Anthocharis euphenoides Staudinger, 1869 Aurore de Provence (L') 1Insecta Lepidoptera Moyen Nacré (Le), 1Insecta Lepidoptera Collier-de-corail (Le), 1Insecta Lepidoptera Silène (Le), 1Insecta Lepidoptera Citron de Provence (Le), 1Insecta Lepidoptera Lasiommata megera (Linnaeus, 1767) Mégère (La), 1Insecta Lepidoptera Leptidea sinapis (Linnaeus, 1758) Piéride du Lotier (La), 1Insecta Lepidoptera Limenitis reducta Staudinger, 1901 Sylvain azuré (Le), 1Insecta Lepidoptera Lycaena phlaeas (Linnaeus, 1761) Cuivré commun (Le), 1Insecta Lepidoptera Lysandra hispana (Herrich-Schéffer, 1852) Bleu-nacré d'Espagne (Le) 1Insecta Lepidoptera Maniola jurtina (Linnaeus, 1758) Myrtil (Le), 1Insecta Lepidoptera 1Insecta Lepidoptera Mélitée orangée (La), 1Insecta Lepidoptera Pararge aegeria (Linnaeus, 1758) Tircis (Le), 1Insecta Lepidoptera Pontia daplidice (Linnaeus, 1758) 1Les Ecologistes de l’Euzière - Septembre 2014 32Projet de parc photovoltaïque à Lirac (30) - Etat initial sur patrimoine naturel



Classe Ordre Nom vernaculaire Régional National Communau-taire Valeur patri-monialeInsecta Lepidoptera Tityre (Le) 1Insecta Lepidoptera Thécla du Kermès (La), 1Insecta Lepidoptera Thymelicus sylvestris (Poda, 1761) Hespérie de la Houque (L') 1Insecta Neuroptera 1Insecta Orthoptera Anacridium aegyptium (Linnaeus, 1764) Criquet égyptien 1Mammalia Carnivora NM2 1Mammalia Chiroptera Sérotine commune NM2 CDH4 2Mammalia Chiroptera Hypsugo savii (Bonaparte, 1837) Vespère de Savi NM2 CDH4 2Mammalia Chiroptera NM2 CDH2 | CDH4 4Mammalia Chiroptera Petit Murin, NM2 CDH2 | CDH4 3Mammalia Chiroptera Myotis capaccinii (Bonaparte, 1837) Murin de Capaccini NM2 CDH2 | CDH4 4Mammalia Chiroptera NM2 CDH4 2Mammalia Chiroptera Murin à oreilles échancrées NM2 CDH2 | CDH4 2Mammalia Chiroptera Myotis nattereri (Kuhl, 1817) Murin de Natterer NM2 CDH4 2Mammalia Chiroptera Nyctalus leisleri (Kuhl, 1817) Noctule de Leisler NM2 CDH4 3Mammalia Chiroptera Pipistrellus kuhlii (Kuhl, 1817) Pipistrelle de Kuhl NM2 CDH4 2Mammalia Chiroptera Pipistrelle commune NM2 CDH4 1Mammalia Chiroptera Pipistrellus pygmaeus (Leach, 1825) Pipistrelle pygmée NM2 CDH4 2Mammalia Chiroptera Oreillard gris NM2 CDH4 2Mammalia Chiroptera Rhinolophus euryale Blasius, 1853 Rhinolophe euryale NM2 CDH2 | CDH4 4Mammalia Chiroptera NM2 CDH2 | CDH4 3Mammalia Chiroptera Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800) Petit rhinolophe NM2 CDH2 | CDH4 2Mammalia Chiroptera Molosse de Cestoni NM2 CDH4 3Reptilia Squamata Lézard vert occidental NAR2 2
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-sée).Nom vernaculaireListe des statuts de protection ou de classement :Niveau Intitulé Article ou statut Code dans le tableau Objet de l’article Référence du texteCommu-nautaire Annexe II CDH2 Espèces pour lesquelles des ZSC doivent --vagesAnnexe IV CDH4 stricteNational Espèces végétales protégées sur Annexe I NV1 Espèces dont les spécimens sont stricte-ment protégés (destruction et commerce de spécimens sauvages)Annexe II NV2 Espèces dont les spécimens sont strictement protégés (destruction)
Régional

Plantes protégées en Languedoc-Roussillon Article 1 RV91 région Languedoc1Roussillon
en LR

Déterminante stricte DéterminanteDéterminante à critères Précision du critère répondre à certains critères
Note patrimoniale en LR 5 Valeur patrimoniale majeure -4 Valeur patrimoniale très forte3 Valeur patrimoniale forte2 Valeur patrimoniale modérée1
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Nom latin Nom vernaculaire Famille IntérêtAegilops ovata L., 1753 Egilope ovale Poaceae -Anthericum liliago L., 1753 Asparagaceae -Anthyllis vulneraria L., 1753 Anthyllide vulnéraire -Aphyllanthes monspeliensis L., 1753 Aphyllanthe de Montpellier Asparagaceae -Argyrolobium zanonii (Turra) P.W.Ball, 1968 -Asparagus acutifolius L., 1753 Asperge sauvage Asparagaceae -Astragalus monspessulanus L., 1753 Astragale de Montpellier -Biscutella laevigata L., 1771 Lunetière lisse Brassicaceae -Bituminaria bituminosa (L.) C.H.Stirt., 1981 -Brachypodium retusum (Pers.) P.Beauv., 1812 Brachypode rameux Poaceae -Bromus erectus Huds., 1762 Brome érigé Poaceae -Bromus hordeaceus L., 1753 Brome mou Poaceae -Bromus madritensis L., 1755 Brome de Madrid Poaceae -Bupleurum falcatum L., 1753 Buplèvre en faux Apiaceae -Bupleurum rigidum L., 1753 Buplèvre rigide, Buplèvre raide Apiaceae -Buxus sempervirens L., 1753 Buis commun, Buis sempervirent Buxaceae -Capsella bursa-pastoris (L.) Medik., 1792 Brassicaceae -
&DUGDPLQH�ÀH[XRVD�:LWK������� Brassicaceae -Carex halleriana Asso, 1779 Laîche de Haller Cyperaceae -Carex pairae F.W.Schultz, 1868 Laîche de Paira Cyperaceae -Catapodium rigidum (L.) C.E.Hubb., 1953 Pâturin rigide, Desmazérie rigide Poaceae -Centranthus calcitrapae (L.) Dufr., 1811 Centranthe chausse-trappe Caprifoliaceae -Centranthus ruber (L.) DC., 1805 Centranthe rouge, Valériane rouge Caprifoliaceae -Cerastium pumilum Curtis, 1777 Céraiste nain Caryophyllaceae -Chenopodium album L., 1753 Amaranthaceae -Cirsium vulgare (Savi) Ten., 1838 Cirse commun Asteraceae -Cistus albidus L., 1753 Cistaceae -
&OHPDWLV�ÀDPPXOD�/������� Ranunculaceae -Clematis vitalba L., 1753 Ranunculaceae -Clinopodium nepeta (L.) Kuntze, 1891 Calament glanduleux Lamiaceae -Coronilla minima L., 1756 Coronille naine, Coronille mineure -Coronilla valentina L., 1753 Coronille de Valence -Crataegus monogyna Jacq., 1775 Rosaceae -Les Ecologistes de l’Euzière - Septembre 2014 35Projet de parc photovoltaïque à Lirac (30) - Etat initial sur patrimoine naturel



Nom latin Nom vernaculaire Famille IntérêtCrepis sancta (L.) Bornm., 1913 Crépide de Nîmes Asteraceae -Dactylis glomerata subsp. hispanica (Roth) Nyman, 1882 Dactyle d'Espagne Poaceae -Dorycnium pentaphyllum Scop., 1772 (vide) -Erigeron canadensis L., 1753 Conyze du Canada Asteraceae -Erigeron sumatrensis Retz., 1810 Vergerette de Barcelone Asteraceae -
(URGLXP�FLFXWDULXP��/���/QXOO+฀U������� Erodium à feuilles de cigue, Bec de grue -Erophila verna (L.) Chevall., 1827 Drave printanière Brassicaceae -Eryngium campestre L., 1753 Apiaceae -Euphorbia characias L., 1753 -Festuca marginata (Hack.) K.Richt., 1890 (vide) Poaceae -Filago L., 1753 (vide) Asteraceae -Filago vulgaris Lam., 1779 Cotonnière d'Allemagne Asteraceae -Fumaria barnolae Sennen & Pau subsp. barnolae Papaveraceae -Fumaria vaillantii Loisel., 1809 Papaveraceae -Galium aparine L., 1753 -Galium corrudifolium Vill., 1779 -Genista scorpius (L.) DC., 1805 -Geranium robertianum subsp. purpureum (Vill.) Nyman, 1878 -Hedera helix L., 1753 Lierre grimpant Araliaceae -Helianthemum apenninum (L.) Mill., 1768 Hélianthème des Apennins Cistaceae -Helianthemum hirtum (L.) Mill., 1768 Hélianthème hérissé Cistaceae -Himantoglossum robertianum (Loisel.) P.Delforge, 1999 Orchis géant, Barlie Orchidaceae -Hippocrepis comosa L., 1753 -Hippocrepis emerus (L.) Lassen subsp. emerus (vide) -Hordeum murinum L., 1753 Orge sauvage Poaceae -Hypericum perforatum L., 1753 Millepertuis perforé Hypericaceae -Iris pseudacorus L., 1753 Iris faux acore, Iris des marais Iridaceae -Jasminum fruticans L., 1753 Jasmin jaune, Jasmin d'été Oleaceae -Juniperus oxycedrus L., 1753 Cupressaceae -Koeleria vallesiana (Honck.) Gaudin, 1808 Koélarie du Valais Poaceae -Lathyrus aphaca L., 1753 -Lathyrus sphaericus Retz., 1783 -Lepidium hirtum (L.) Sm., 1818 Passerage hérissée Brassicaceae -Les Ecologistes de l’Euzière - Septembre 2014 36Projet de parc photovoltaïque à Lirac (30) - Etat initial sur patrimoine naturel



Nom latin Nom vernaculaire Famille IntérêtLigustrum vulgare L., 1753 Troène, Raisin de chien Oleaceae -Lithodora fruticosa (L.) Griseb., 1844 Boraginaceae -Lonicera implexa Aiton, 1789 Chèvrefeuille des Baléares Caprifoliaceae -Lysimachia arvensis subsp. caerulea (Hartm.) B.Bock Primulaceae -Medicago lupulina L., 1753 Luzerne lupuline, Minette -Medicago polymorpha L., 1753 Luzerne polymorphe -Narcissus dubius Gouan, 1773 Narcisse douteux Amaryllidaceae +Phillyrea latifolia L., 1753 Oleaceae -Pinus sylvestris L., 1753 Pin sylvestre Pinaceae -Piptatherum paradoxum (L.) P.Beauv., 1812 Millet paradoxal Poaceae -Plantago lanceolata L., 1753 Plantain lancéolé Plantaginaceae -Poa annua L., 1753 Pâturin annuel Poaceae -Poa bulbosa subsp. vivipara (Koeler) Arcang., 1882 (vide) Poaceae -Poa pratensis L. subsp. pratensis (vide) Poaceae -Potentilla hirta L., 1753 Potentille velue Rosaceae +Prunus mahaleb L., 1753 Bois de Sainte-Lucie, Amarel Rosaceae -Quercus ilex L., 1753 -Ranunculus bulbosus L., 1753 Ranunculaceae -Reseda phyteuma L., 1753 Réséda raiponce Resedaceae -Rhamnus alaternus L., 1753 Alaterne Rhamnaceae -Rubia peregrina L., 1753 -Rubus canescens DC., 1813 Rosaceae -Rubus L., 1753 (vide) Rosaceae -Rumex intermedius DC., 1815 Patience intermédiaire, Rumex intermédiaire Polygonaceae -Ruscus aculeatus L., 1753 Asparagaceae -Sanguisorba minor Scop., 1771 Petite Pimprenelle Rosaceae -Saponaria ocymoides L., 1753 Caryophyllaceae -Satureja montana L., 1753 Sarriette de montagne Lamiaceae -Scabiosa atropurpurea L., 1753 Caprifoliaceae -Sedum sediforme (Jacq.) Pau, 1909 Crassulaceae -Senecio vulgaris L., 1753 Séneéon commun Asteraceae -Sherardia arvensis L., 1753 -Silene italica (L.) Pers., 1805 Silène d'Italie Caryophyllaceae -Les Ecologistes de l’Euzière - Septembre 2014 37Projet de parc photovoltaïque à Lirac (30) - Etat initial sur patrimoine naturel



Nom latin Nom vernaculaire Famille Intérêt
6LV\PEULXP�RI¿FLQDOH��/���6FRS������� Moutarde Brassicaceae -Smilax aspera L., 1753 Salsepareille, Liseron épineux Smilacaceae -Spartium junceum L., 1753 -Stachys recta L., 1767 Epiaire droite Lamiaceae -Taraxacum campylodes G.E.Haglund, 1948 Dent de lion Asteraceae -Teucrium chamaedrys L., 1753 Lamiaceae -Teucrium polium L., 1753 (vide) Lamiaceae -Thlaspi arvense L., 1753 Brassicaceae -Thymus vulgaris L., 1753 Thym commun Lamiaceae -Torilis japonica (Houtt.) DC., 1830 Apiaceae -Veronica arvensis L., 1753 Véronique des champs Plantaginaceae -Vicia cracca L., 1753 Vesce cracca -Vicia hybrida L., 1753 -Vicia sativa L., 1753 Vesce cultivée -Vincetoxicum hirundinaria Medik., 1790 Dompte-venin Apocynaceae -Vulpia ciliata Dumort., 1824 Poaceae -
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1.3. Localisation de la zone d’étude1. Introduction1.1. Contexte de l’étudeDans le cadre de l’étude d’impact d’un projet de parc photovoltaïque sur la commune de Lirac (30), l’association Les Ecologistes de l’Euzière a été mandatée pour réaliser le volet naturaliste de l’étude d’impact sur le patrimoine naturel.La zone d’étude concerne une douzaine d’hectares, dans le petit massif fo-restier de Romagnac au nord de la route départementale 4, à l’est du village de Tavel.Cette l’étude a été coordonnée par Clément LEMARCHAND, chiroptèrologue et ornithologue au sein de l’association. Il a été appuyé par David Sautet pour les 1.2. Responsabilités Maîtrise d’ouvrage :Neoen DéveloppementLes Pléiades - Bâtiment E860 Rue René Descartes13 857 AIX EN PROVENCE cedex 3tel : 04 86 22 24 21fax : 04 42 22 21 67Contact:Claire Dutilleul : claire.dutilleul@neoen-developpement.fr
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- nettoyer au pied les tiges restantes.création mais aussi pour permettre l’entretien mécanique de ces zones. La norme 
40m² espacés de 5 m.D’autre part, le projet sera accompagné de la création d’une zone « de pro-tection arborée » entre les parcs central et Ouest, qui fait la jonction des zones -
cépée maxi)On remarque que la zone à débroussailler s’étend hors de la zone d’étude à plusieurs endroits du projet. Or il important de souligner que, lors de l’état initial, les prospections n’ont pas été limitées à l’emprise stricte de la zone d’étude. (Cf carte des observation p. 6) Le contexte écologique étant le même, la faune et la 

2 - Présentation technique du projetLe plan du projet photovoltaïque illustre quatre types d’aménagement : Les enclos, le périmètre à débroussailler conformément aux préconisations de la SDIS, qui inclus également la création d’une zone de protection arborée, et les aires de retournement. Chaque type d’aménagement engendrera un impact dif-férent sur le patrimoine naturel. Ainsi chaque impact, qu’il soit négatif ou positif, sera décrit.Le parc photovoltaïque s’étend sur 8,4 ha sans les zones réglementaires de enclos distincts et clôturés. Chaque enclos sera équipé d’un poste de transformateur onduleur et de panneaux photovoltaï-de livraison, et un local d’exploitation pour le stockage du matériel, des équipes de Des voies d’accès aux pylônes RTE seront aménagées. Il s’agira de pistes de 5m de large sans recouvrement de sol. Aucune voie lourde ne sera aménagée, seules les aires de grutage (pour l’installation des postes onduleur et de livraison), et les plates formes d’accès aux enclos seront aménagées par décaissement, et Des aires de retournement des véhicules SDIS seront créées sur les pistes déjà prévues pour l’accès aux pylônes (parcs Est et Ouest). Une piste SDIS spé-Au sein même des enclos, des passages de 6m de large entre la clôture et les panneaux photovoltaïque seront aménagés pour la circulation au sein du parc. Ces passages ne seront pas traités en surface, mais seront nettoyés et entrete-nusaux préconisations du SDIS. Il est important de noter que la réalisation d’un dé-tous les ligneux hautsvitesse de propagation du feu, l’opération consiste à créer une rupture horizontale Les Ecologistes de l’Euzière - Mars 2015 4Projet de parc photovoltaïque à Lirac (30) - Analyses des impacts
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3.2. Durée et type d’impact
Impacts directsCe sont les impacts résultant de l’action directe de la mise en place ou -dépôt, les pistes d’accès, les pompages ou les rejets d’eau...).Impacts indirects (et induits)l’aménagement, en constituent des conséquences, parfois éloignées (eutro-phisation due à un développement d’algues provoqué par la diminution des -tant sur ses proies...).Il s’agit également des impacts non liés au projet lui-même, mais à d’autres agricole après passage d’une infrastructure, augmentation de la fréquenta-autour d’une gare ou d’un échangeur autoroutier...).Impacts permanentsCe sont les impacts liés à la phase de fonctionnement normal de l’aména-gement ou les impacts liés aux travaux, mais irréversibles.Impacts temporairesIl s’agit généralement d’impacts liés aux travaux ou à la phase de démar-rage de l’activité, à condition qu’ils soient réversibles -tallations provisoires...). Le dérangement d’espèces animales par le passage 

3 - Méthodologie pour l’évaluation des impactsDeux notions sont importantes dans la compréhension de la démarche d’éva-luation d’impacts :- la notion d’habitat -les caractéristiques de conditions de vie originales, et délimité spatialement. Ces contextes semi-naturels voire anthropiques ;- la notion d’habitat d’espèceespèce.3.1. Impacts du projetLa dernière étape consiste à confronter les enjeux naturalistes au projet 

Les impacts d’un projet peuvent être de différentes natures, comme expli-qué dans ce qui suit.
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des engins ou des ouvriers, la création de pistes d’accès pour le chantier ou de zones de dépôt temporaire de matériaux... sont pris en compte. Dans cha-que cas, l’impact résiduel permanent qui peut en résulter est évalué.Par exemple, un dépôt de matériaux même temporaire sur un milieu humi-l’hydraulique, en augmentant la charge en nitrate du sol ou en apportant des semences de plantes de milieux différents.Impacts permanentsImpacts sur les habitats -dant la phase travaux Risque de pollutions pendant la phase travaux ou la phase exploitationRisque de développement des espèces envahissantes en phase exploitationImpacts sur les espèces d’espèce pendant la phase travauxDestruction d’individus pendant la phase travauxRisque de pollutions pendant la phase travaux ou la phase exploitationImpacts sur les jonctions biologiques écologiqueImpacts temporairesImpacts sur les habi-tatsImpacts sur les espèces -Dérangement pendant la phase travaux

3.3. Hiérarchisation des impactsCette hiérarchisation est évaluée en fonction de la nature des impacts et sont hiérarchisés en 5 niveaux. Par exemple, le dérangement temporaire espèce qu’une destruction d’individus. % de ENJEUXMajeur Très fort Fort Modéré Faible> 75 % Impact Impacttrès important Impacttrès important Impactimportant Impactmoyen50 à 75 % Impacttrès important Impacttrès important Impactimportant Impactimportant Impactmoyen25 à 50 % Impacttrès important Impactimportant Impactimportant Impactmoyen Impactmoyen10 à 25 % Impactimportant Impactimportant Impactmoyen Impactmoyen Impact< 10 % Impactimportant Impactmoyen Impactmoyen Impact Impact3.4. Mesures d’atténuations des impacts -tion des impacts sont proposées. Elles sont de deux types : - mesures d’évitement des impacts  (ex: décalage de la zone d’emprise du projet en dehors d’une zone présentant un enjeux écologique très fort),- mesures de réduction des impacts (ex: adaptation de la période des tra-vaux en dehors des périodes de reproduction de certaines espèces patrimo-niales).
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3.5. Effet cumulés des impacts du projet avec d’autres projets connusL’article R122-5 II 4° du code de l’environnement précise les projets à inté-grer dans l’analyse. Il s’agit des projets qui : -3.6. Impacts résiduels du projetIls correspondent aux impacts qui ne peuvent être évités ou réduits et -pacts. Dans tous les cas, tout devra être mis en oeuvre pour limiter les atteintes --toires devront être mises en place. Par ailleurs, selon les nature des impacts et les espèces concernées, une demande de dérogation devra être réalisée auprès du Conseil National de Protection de la Nature (CNPN). 

4 - Analyses des Impacts4.1 - Rappel des enjeuxla suite, l’analyse des impacts sera traitée par type d’enjeux.SYNTHESE DES ENJEUXType Nom vernaculaire Nom Latin Valeur patri-monialeEnjeux fortsChiroptère Rhinolophe Euryale Rhinolophus euryale Très forteChiroptère Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinumChiroptère Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros ModéréeEnjeux modérésChiroptère Murin de grande taille Myotis myotis / oxygnathus ModéréeChiroptère Murin à oreilles échancrées Myotis emarginathus ModéréeChiroptère Murin de Natterer Mytis nattererii ModéréChiroptère Murin de Capaccini Myotis capaccini Très forteChiroptère Miniopterus schreibersii Très forteJuniperaies à Genévriers oxycèdres ModéréeEnjeux faiblesChiroptère Molosse de Cestoni Tadarida teniotisChiroptère Noctule de Leisler Nyctalus leisleriiChiroptère Myotis daubentonii ModéréeChiroptère Vespère de Savi Hypsugo savii ModéréeChiroptère Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus ModéréeChiroptère Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii ModéréeChiroptère Oreillard gris Plecotus austriacus ModéréeChiroptère Sérotine commune Eptesicus serotinus ModéréeOiseaux Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicusOiseaux Bondrée apivore Pernis apivorus ModéréeReptile Lézard vert Lacerta bilineata Modérée
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4.2 - Les impacts sur les habitats -ché, il s’agit de la Junipéraies à Genévriers oxycèdres dont 2ha ont été inventoriés Type d’aménagement Surface impactée en m² Surface impactée en ha Proportion impactée Durée et type d’impacts Nature de l’impactEnclos 1 137,55 0,11 5,7 % Permanent et direct-saillage 5 096,02 0,51 25% Permanent et direct Impact moyen Protection ar- - - - - -Aire de retourne-ment - - - - -Seulement 1 137,55 m² sont inclus dans l’enclos C, et seront donc détruits. Cela L’impact est donc jugé négligeable. -hautes tiges (cf p.4), on peut estimer que l’impact est faible voir même positif si certaines préconisations sont respectées. étage de végétation avec préservation des grand spécimen pourrait améliorer la qualité du milieu et sa dynamique.Ces préconisations sont les suivantes :- Préserver les grands spécimens de Genévrier oxycèdres. -dres.Les impacts sur les habitats naturels sont jugés faibles. Les Ecologistes de l’Euzière - Mars 2015 11Projet de parc photovoltaïque à Lirac (30) - Analyses des impacts



Les chauves souris :La zone d’étude comprend une ancienne mine de phosphate qui constitue un -moniales. Les enjeux écologiques sur la zone d’emprise sont modérées, puisqu’il Matorral à Chêne vert.Type d’aménagement Surface impactée en m² Surface impactée en ha Durée et type d’impacts Nature de l’impactEnclos 4 271,87 0,43 Temporaire et indirect-saillage 14 960,5 1,5 Temporaire et indirectProtection ar- - - - -Aire de retourne-ment - - - -
par le projet au sein même des enclos, et presque 15 000 m² sont inclus dans les site chassent, pour la plupart d’entre elles, au sein des écotones, que forment les lisières, et des milieux semi ouverts. -L’impact sur les chiroptères est jugé faible, voir même positif car de nou-veaux terrains de chasse favorables seront créés, dans ce contexte fores-tier très fermé.

patrimoniale sont inexistants.4.4 - Les impacts sur la fauneLes oiseaux : -respond à l’ouverture de près de 8 ha de milieu fermé et 1,5 ha de plus où seul le passereaux. On peut conclure que le projet n’a aucun impact négatif sur les oiseaux. Les mesures de sécurité incendie vont probablement avoir un impact positif pour les oiseaux.Les amphibiens :sur la zone d’étude, on considère donc qu’il n’y a aucun impact sur les amphi-biens.Les insectes :Aucun enjeu n’a été mis en évidence lors de l’état initial concernant les insectes. les lépidoptères. C’est pourquoi on considère qu’il n’y a aucun impact négatif sur les insectes.Les reptiles : -dère qu’Il n’y a aucun impact sur les reptiles. Les Ecologistes de l’Euzière - Mars 2015 12Projet de parc photovoltaïque à Lirac (30) - Analyses des impacts



4.5 - Les impacts sur les corridors écologiquesla douzaine d’hectares concernant le projet ne changera rien au rôles de jonction espèces de garrigues.Les corridors écologiques sont maintenus par le projet, et il n’y a donc aucun impact négatif.4.6 - Synthèse des impacts -attractif qu’il ne l’est aujourd’hui.milieu tout en préservant les ligneux de hautes tiges. De plus, les milieux ouverts Concernant la mine de phosphate, les aménagements évitent toutes les en-trées. Par conséquent, l’attractivité de la cavité pour les chauves souris restera inchangée.
pour la faune locale.
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impactsLe présent chapitre dresse le « catalogue » des mesures générales d’atté-nuation du projet associées aux impacts généraux déclinés dans le chapitre précédent. Ces mesures découlent des différents niveaux d’impact du projet - les mesures de suppression visant à supprimer tout ou partie d’un impact ;- les mesures de réduction cherchant à réduire les effets d’un impact sur une - les mesures compensatoires visant à compenser un impact jugé non ré-Les mesures de suppression d’impact :de suppression peuvent être proposées.Les mesures de réduction d’impact : -tion d’impacts sont mineures.Travaux en dehors des périodes sensiblesLes Chauves souris sont les espèces présentant le plus grand intérêt sur le site. être menés hors de la période d’activité des chauves souris, c’est à dire entre Novembre et Février.Précautions durant le débroussaillageQuelques précautions doivent être prises pour améliorer la dynamique du mi-- Les grands spécimens de Genévrier Oxycèdre doivent être préservés. Pour -Intégration optimal du projet dans le contexte écologique

Pour une meilleur transparence et une intégration optimale du projet photovol-taïque dans le contexte écologique quelques aménagements très minimes peu-vent être créés. Comme la pose de nichoirs à oiseaux et à chauves-souris, qui au sein même du PV.Le prix d’un nichoir s’élève entre 30 et 50 euros, selon le catalogue de l’associa-Les Mesures compensatoires :Aucune mesure compensatoire est nécessaire pour ce projet, dont les impacts 6 - Effets cumulés des impacts avec d’autres projets connusAucun autre projet n’est connu dans le secteur.7 - Les impacts résiduels du projetsLes impacts résiduels du projets sont inexistants si les mesures de réduction sont correctement appliquées.8 - Analyses des incidences Natura 2000Il a été mis en évidence dans l’état initial, la présence d’une zone Natura 2000 à environ 4km de la zone projet. Il s’agit de la Zone Spéciale de Conservation de sur la zone de projet. Le fonctionnement de cet étang est donc nullement impacté par le projet de parc PV de Lirac.L’étude des incidences Natura 2000 n’est donc pas nécessaire.
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9 - ConclusionDans ce contexte de Matorral à Chêne vert très dense, l’ouverture du milieu pour la création d’un Parc photovoltaïque, d’une ceinture de 50m autour de celui-ci  pour la faune locale.En effet, les espèces inventoriées sur le site comme les chauves souris, et cer-tains oiseaux apprécient les milieux ouverts et semi-ouverts pour chasser.Si l’aménagement du Parc photovoltaïque est réalisé en prenant en comp-te les mesures de réductions énumérées dans ce rapport. Les impacts de ce projet pourraient être inexistants, voir même positifs pour l’écosystème. 
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Parc photovoltaïque Lirac Etude d’Impact Environnemental 367 

  4. ANNEXE 4 : RAPPORT DE PROSPECTION ET DE VISITE : TRAVAUX SOUTERRAINS POUR L’EXPLOITATION DES PHOSPHATES DANS LA ZONE D’IMPLANTATION D’UN PARC PHOTOVOLTAÏQUE SUR LA COMMUNE DE  LIRAC (GARD)     



CDS 30 / SCS
P : Anciennes

 mines de pho
sphate de Lir

ac-Tavel 
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 Comité Dépar
temental de Spéléologie du Gard  (C.D

.S. 30) 
contact@cds3

0.fr / 06 32 97
 34 79 

Société Céven
ole de Spéléo

logie et 
de Préhistoire

 (S.C.S.P.) 
 

 2 Place Henri
 Barbusse - 30

100 Alès 
scsp@wienin.

com / 06 74 0
2 19 75

  
Rapport de p

rospection et
 de visite :  

Travaux sout
errains pour 

l’exploitation
 des phospha

tes dans la zo
ne 

d’implantatio
n d’un parc p

hotovoltaïqu
e sur la comm

une de  Lirac
 (Gard) 

* 
Le projet d’im

plantation d’
un parc phot

ovoltaïque p
ar la société 

Juwi au SO d
e la commun

e de Lirac se
 

superpose en
 partie avec 

d’anciens tra
vaux d’explo

itation de ph
osphorite da

tant de la fin
 du 19e  et du 

début du 20
e  siècles. Le 

gisement es
t constitué p

ar le remplis
sage polyph

asé de cavit
és karstique

s 
complexes re

montant au 
Cénozoïque 

(ou ère terti
aire). Géogra

phiquement,
 le gisement

 est formé d
e 

deux parties 
distinctes dé

parées par la
 vallée dite C

ombe de Vau
masque1  :  

- La  partie
 nord, entière

ment sur la c
ommune de 

Lirac, se situe
 sur la colline

 au sud de l’e
rmitage 

de la Sainte-
Baume, au su

d et à l’est d
u point coté

 241. Cette z
one, distante

 de plus de 5
00 m 

du projet, n’i
nterfère pas 

avec lui mais
 les clichés d

e documents
 trouvés au S

ervice des M
ines n° 

IMG_0805 à 
IMG_0808 qu

i nous ont ét
é communiq

ués par Mme
 C. Dutilleul 

concernent e
n fait 

les travaux d
e ce secteur. 

 
- La partie

 sud, 1000 à 
1500 m au S

SO de la pré
cédente est b

eaucoup plu
s importante

 et s’étend 
principaleme

nt sous la co
mmune de T

avel du nord
 de la D4 ju

squ’à la limit
e de la com

mune 
dont elle déb

orde  au vois
inage du som

met du Plan 
du Bousquiro

l (point coté 
262).  Sur un

 total 
de plus de 6

 km de trav
aux identifié

s sur docum
ents anciens

 et par explo
ration soute

rraine, 
environ 400 

m concernen
t la commun

e de Lirac e
t la zone de

 projet. Tous
 les docume

nts à 
l’exception d

e ceux cités p
lus haut intér

essent cette 
partie. (carte

s 1 et 2) 
Schématique

ment, le gise
ment est con

stitué de deu
x faisceaux d

e galeries (p
lus ou moins

 parallèles ou
 

superposées
) principales

 sommairem
ent NS et 

d’un ensem
ble ramifié 

et complexe
 de galerie

s 
secondaires 

dont certaine
s forment un

e liaison ent
re les faiscea

ux NS. La qu
asi-totalité d

u réseau éta
it 

remplie de 
dépôts argil

o-sableux te
ndres, blanc

s ou jaunât
res, riches e

n phosphate
 de calcium

 
(phosphorite

) qui a const
itué le produ

it recherché 
par les mine

urs. Une con
centration pl

us forte de c
e 

corps sous fo
rme d’apatite

 sombre form
e localement

 une croûte 
d’ordre cent

imétrique ad
hérente à la 

paroi des gal
eries et ayan

t donné lieu 
à un grattage

 assez systém
atique.   

                         
                        

           
1  Géologiquem

ent, il s’agit pr
obablement d

’un même vas
te réseau sub

horizontal rec
oupé par l’éro

sion plio-
quaternaire.  
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 Nous avons
 limité notr

e étude au
x anciens t

ravaux situé
s sous l’em

prise du pr
ojet de par

c 
photovoltaïq

ue et à sa bo
rdure imméd

iate (~30 m)
 sud, sur la c

ommune de 
Tavel ainsi q

u’à la « band
e 

intercommun
ale » non cad

astrée2  qui correspo
nd sensiblem

ent à la piste
 DFCI et ses a

bords. Par ra
pport 

au projet de
 parc photo

voltaïque, se
ule la partie

 centrale de
 la grande a

ire ouest se
 superpose 

à 
d’anciens tra

vaux. Aucun 
vestige d’exp

loitation n’a 
été identifié 

dans l’aire or
ientale ni dan

s les branche
s 

latérales de l
’aire occiden

tale. 
Nous disting

uerons 3 ens
embles : 

- Les trava
ux souterrain

s dans le pro
longement d

e ceux de Ta
vel au voisina

ge du somm
et 262, 

- Les trava
ux à ciel ouv

ert et souter
rains du grou

pe sud de Li
rac, sur le ve

rsant nord, e
nviron 200 

m au nord de
s précédents

. 
- De petits

 travaux de r
echerche dis

persés.  
 A) Les trava

ux liés au pro
longement d

es mines de 
Tavel 

Les travaux 
identifiés da

ns le secteur
 étudié sont

 de l’ordre d
e 350 à 400

 m et se dév
eloppent en 

3 
dimensions s

ur un plan p
articulièreme

nt labyrinthiq
ue (carte 3). 

Ils constituen
t un véritabl

e labyrinthe 
sous le plate

au sommital
, depuis la s

urface jusqu
’à une profo

ndeur de -4
5 m avec un

 maximum d
e 

galeries sur d
eux et parfoi

s trois niveau
x entre -20 e

t -30 pour le
 faisceau oue

st et entre -1
0 et -20 pou

r 
le faisceau es

t.  A1) Les entré
es  

Une dizaine 
d’orifices me

ttant cette p
artie du rése

au en comm
unication ave

c l’extérieur 
a été identifi

ée, 
dont 4 au mo

ins ont été o
bstrués à une

 date plus ou
 moins récen

te : 
- Le puits 

Savet, facilem
ent identifiab

le par les ru
ines de son 

chevalement
 maçonné (P

hoto 1) 
nous servira 

de point de d
épart (cote 0

). Originellem
ent profond 

de 45 m, il do
nnait directe

ment 
accès à une z

one particuli
èrement den

se du faiscea
u occidental 

et est actuell
ement entièr

ement 
comblé.  Il semble très

 proche de la 
limite de la co

mmune de Lir
ac, dans ou en

 bordure imm
édiate de la 

zone concern
ée. L’explorat

ion spéléolog
ique nous a m

is en contact 
avec le comb

lement de 
terre et caillo

ux à quelque
s mètres de 

la colonne du
 puits, sur le

s côtés sud e
t ouest, au 

voisinage de l
a cote -20. Au

cune trace d’i
nstabilité liée 

à la structure 
n’a été identif

iée.  
(Coordonnées

 universelles W
GS84 : E 04°39

’31,6  /  N 44°
01’10,6).  

 - Le puits 
Bousquirol d

e Tavel, étai
t situé une 

cinquantaine
 de mètres 

au SO du p
uits Savet. 

Profond d’en
viron 30m, il

 rejoignait le
 faisceau oue

st du réseau
. Il a égalem

ent été comb
lé et a 

disparu lors d
e la réalisatio

n de la piste 
; il se situe ap

paremment h
ors zone (sur

 la commune
 de 

Tavel). Pour
 celui-là au

ssi, un accè
s spéléologi

que a pu ê
tre réalisé ; 

le contact a
vec le 

comblement
 identique au

 précédent a
 été réalisé c

ôté nord-oue
st au voisina

ge de la cote
 -25, 

                        
                        

           
2  Le report des

 cadastres de 
Lirac et de Tav

el sur la carte
 IGN au 1/25 0

00 ne corresp
ond pas car ils

  laissent 
apparaitre en

tre eux une ba
nde d’attribut

ion indétermi
née. Faute d’a

voir repéré le
s bornes plus 

ou moins 
disparues sou

s la végétation
, voire les déb

lais miniers, c
e qui n’était p

as notre missi
on, nous qual

ifions cette 
lanière qui co

rrespond loca
lement à la pi

ste et sans do
ute plutôt sur

 Lirac que sur 
Tavel, de « ba

nde 
intercommun

ale ».  
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 dans une ga
lerie assez l

arge (enviro
n 4 m) mais

 dont la voû
te calcaire n

e montre pa
s de 

faiblesse rep
érable.  

(E~04°39’30,
8  / N~44°01

’09,5) 
 - Les deux

 « cheminée
s3  » Lallemand

 centre et o
uest corresp

ondaient en
 fait à des 

travaux 
verticaux dan

s le faisceau
 oriental aya

nt débouché
 au jour. Elle

s se situaien
t ~60 et ~70

 m à 
l’ESE du prem

ier, côté SE d
e la piste, à p

eu près exac
tement sur la

 limite de la c
ommune de 

Lirac 
et ont été co

mblées récem
ment, ce qui

 rend difficile
 l’accès à un

e partie des 
travaux du fo

nd, 
mais demeu

rent facilem
ent localisab

les en surfa
ce par des 

entonnoirs d
e soutirage 

(zone 
instable).  Ils 

semblent lég
èrement à l'e

xtérieur de la
 zone. (Photo

s 03 et 08) 
(E 04°39’34,0 

 /  N 44°01’09
,9  et  E 04°39

’34,1  /  N 44°
01’09,8).  

4 autres dem
eurent acces

sibles, tous d
ans le faiscea

u oriental, du
 nord au sud

 : 
- Le puits 

Faucon, 60 m
 au NE du p

uits Savet, a
u bord de la

 piste, dans 
le virage, fac

ilement 
identifiable 

par le grilla
ge qui l’ent

oure. Puits 
de 16 m do

nnant accès
 à l’extrémit

é nord, 
accessible au

ssi par le fon
d du faisceau

 Est.    
(E 04°39’ 34,2

  /  N 44°01’ 11
,7). 

 - Le puits 
Roux (Photo 

04) correspo
nd à un chan

tier de faible
 profondeur 

en forme de 
tranchée. Il 

donne accès
 à plusieurs n

iveaux de tra
vaux entrecro

isés dont cer
tains entre -5

 et -10.  
(E 04°39’34,4

  /  N 44°01’1
0,5) 

 - Le puits 
Lallemand pr

oprement di
t (puits Est, P

hoto 02) est 
à une dizain

e de mètres 
à l’est des 

cheminées, p
artiellement 

cuvelé de br
iques, et pro

fond de 23 m
 avec un pre

mier niveau 
vers -

15. Il donne 
accès à des 

travaux s’éte
ndant sur un

e vingtaine d
e mètres (ga

lerie de type
 « en 

filon », étroit
e et haute) q

ue le comble
ment des pu

its situés à cô
té a isolés du

 reste du rése
au.  

(E 04°39’34,4 
 /  N 44°01’10

,5) 
 - Le puits 

Vidali (hors 
zone, sur Ta

vel), environ
 30 m au su

d du précéd
ent, est ento

uré d’un 
grillage et pr

ofond d’envi
ron 15 m.  

(04°39’34,2  /
  44°01’08,8) 

 A2 ) Les gale
ries et travau

x souterrains
  

La très grand
e majorité de

s travaux par
courus sont d

es galeries cr
eusées dans 

le calcaire (p
hotos 5 et 6)

, 
ne dépassan

t pas ou pe
u 2 m de l

argeur mais
 souvent ne

ttement plus
 hautes et 

situées à un
e 

profondeur a
u moins égal

e à 10 m (Ca
rte 4).  

3 types d’exc
eption ont su

scité notre at
tention : 

- Des trava
ux de sub-su

rface (entre 
0 et -10) loc

alisés à prox
imité des pu

its Roux et L
allemand, 

aucune insta
bilité n’a été 

identifiée ho
rs du voisina

ge immédiat
 des entrées.

 
                        

                        
           

3  Les spéléolog
ues parlent us

uellement de 
 « puits » pou

r des conduits
 plus ou moin

s verticaux ab
ordés par le 

haut et de « c
heminées » s’

ils sont abord
és dans le sen

s ascendant. I
ci, il s’agit de 

poches plus o
u moins 

verticales d’or
igine naturelle

 vidées appare
mment à part

ir des travaux
 du fond. : 



CDS 30 / SCS
P : Anciennes

 mines de pho
sphate de Lir

ac-Tavel 
p.4 

 - Des trava
ux de plus g

rande largeu
r ayant pu en

traîner une f
ragilité locale

 de la voûte 
au SO du 

puits Savet 
ainsi que d

ans le prolo
ngement su

d de l’axe 
Savet-Bousq

uirol. L’inspe
ction 

souterraine r
éalisée ne no

us a pas mon
tré de zone f

ragilisée (ébo
ulis, blocs dé

stabilisés…), 
- Des ébo

ulements po
nctuels liés 

à la travers
ée de faille

s locales ou
 de zones 

broyées, 
susceptibles 

de remonter
 progressivem

ent par fonti
s sur quelque

s mètres. Un
 seul site se t

rouve 
dans l’empri

se du projet
, à l’extrémit

é nord de la
 partie péné

trée, environ
 30 m au N 

du puits 
Savet (photo

 10).  Toutef
ois, le sol de

 la galerie se
 situant au v

oisinage de 
la cote -20 e

t sa 
hauteur voisi

ne de 2 m, le
 risque est fa

ible.  
- Des « vid

ages de che
minées », c'e

st-à-dire le s
outirage au 

moins partie
l dans une g

alerie du 
remplissage 

de phosphor
ite ou argilo-

karstique d’u
n conduit à d

ominante ve
rticale. 5 site

s de ce 
type ont été

 localisés et
, faute de p

ossibilité d’a
ccès, il n’est

 pas possibl
e de savoir 

si ces 
structures s

e prolongen
t plus ou 

moins vertic
alement jus

qu’à la sur
face ou si 

elles 
s’interrompe

nt au bout d
e quelques m

s, ce qui est l
e cas le plus 

fréquent en s
péléogenèse

. Vu le 
faible diamèt

re (< 1 m), la
 profondeur 

des points ha
uts reconnus

 (plus de 10 m
 en-dessous 

de la 
surface) et l’é

tat actuel du
 soutirage ap

rès un siècle 
d’abandon, o

n peut pense
r qu’il n’y a p

as de 
risque à cour

t ou moyen t
erme et que 

si un soutirag
e parvient au

 jour dans pl
usieurs déce

nnies, 
se sera sous 

la forme d’un
 simple trou 

de quelques
 décimètres 

dont la solid
ité des paroi

s n’est 
pas en cause

.  
 Remarque co

ncernant la f
aune souterr

aine du rése
au. Au cours

 de notre vis
ite nous avo

ns rencontré
 et 

identifié sans
 les recherch

er spécifique
ment : 

- Plusieurs ch
iroptères : 

 = au
 moins 4 gra

nds rhinolop
hes (Rhinolo

phus ferrume
quinum), en 

sommeil hiv
ernal, 

suspendus à 
la voûte,  

 = plu
sieurs petits 

rhinolophes 
(Rh. Hipposid

eros), id.  
 = no

tre travail top
ographique d

e 1993 nous 
avait mis en 

contact avec
 un groupe d

’une 
vingtaine de

 rhinolophes
 euryales (Rh

. Euryale) en
 cours de m

igration, hor
s de la zone

 du projet m
ais 

ayant pu pén
étrer par un 

des orifices s
’y situant.   

 = un
 individu en v

ol d’assez gr
ande taille, p

robablement
 un murin : V

espertilio sp.,
 en vol 

sans doute à
 cause du dé

rangement c
ausé par not

re passage.  
La présence 

de ces espèc
es protégées

 ne pose pas
 de problèm

e particulier 
pour l’implan

tation 
du parc en su

rface mais né
cessite le res

pect des entr
ées (conserva

tion du bioto
pe).   

- Sur un bois
 de mine aba

ndonné, à un
e vingtaine d

e mètres de 
profondeur, 

plusieurs ind
ividus 

d’un crustacé
 isopode de 

type cloporte
, de la famille

 des Trichonis
cidae, non dé

terminé mais 
proche du 

genre Andron
iscus. La prése

nce d’un band
e dorsale jaun

âtre fait pens
er à la forme 

cavernicole de
 A. 

dentiger, plus
 petite que ce

lle de la litière
 extérieure et

 décolorée, sin
on un Triconis

coides. 
Aucune espèc

e d’isopode n
’est à ma con

naissance act
uellement pro

tégée en Euro
pe (conventio

n de 
Berne) ni spéc

ifiquement en
 France ni en L

anguedoc-Rou
ssillon.  

 A3) Les débla
is 

Une importa
nte zone de

 déblais form
ant localeme

nt des talus 
en forme de

 « U » ouver
t au nord de

 
l’ordre de 2 

m se situe e
ntre 10 et 40

 m au nord 
du puits Sav

et; elle se pr
olonge vers 

le SO jusqu’a
u 

voisinage de
 la piste où e

lle correspon
d plutôt aux

 déblais du p
uits Bousquir

ol de Tavel m
ais il n’existe

 



CDS 30 / SCS
P : Anciennes

 mines de pho
sphate de Lir

ac-Tavel 
p.5 

 pas de limite
 entre les de

ux nappes. E
lle recouvre 

au moins en
 partie une z

one de trava
ux souterrain

s 
denses et em

brouillés situ
és autour de

 -20 et, dans
 sa partie no

rd, le site d’é
boulement p

onctuel indiq
ué 

plus haut. Une autre zo
ne moins im

portante se s
itue entre le 

puits Roux e
t la portion N

O-SE de la p
iste et s’éten

d 
dans la bouc

le de la piste
 jusqu’aux pu

its Lallemand
..  

Quelques dé
blais, côté N

E de la piste
 au début d

e la redescen
te vers Lirac 

constituent l
e seul vestig

e 
identifiable d

u puits Bousq
uirol de Lirac

.  
 B) Les trava

ux du versan
t nord (secte

ur Dangereu
x)  

Un importan
t chantier dis

cernable sur 
les photos aé

riennes mais
 non mentio

nné sur les p
lans anciens 

a 
été identifié 

à partir d’un
e prospectio

n systématiq
ue en surfac

e. Il occupe 
une zone d’e

nviron 50 m 
de 

diamètre et s
e situe entre

 70 m et 120
 m au NE du

 puits Faucon
, au voisinag

e et à cheval
 sur la ruptur

e 
de pente ent

re le plateau
 sommital et

 le versant ré
glé, dans la z

one program
mée pour les

 implantation
s 

de tables ph
otovoltaïque

s, ce qui po
se à l’éviden

ce d’importa
nts problèm

es de comp
atibilité. Nou

s 
avons disting

ué 3 élément
s : 

B1 ) L’exploit
ation à ciel o

uvert (carrièr
e) 

Une excavat
ion d’axe es

t-ouest, d’en
viron 50 m 

sur 25, à pa
rois pratique

ment vertica
les sur la pl

us 
grande partie

, d’une moye
nne de 6 m e

ntaille le reb
ord du versa

nt à cet endr
oit. Le fond e

st comblé de
 

façon très irr
égulière par 

des remblais
 de cailloux 

calcaires ang
uleux et env

ahi par une 
végétation d

e 
garrigue (chê

ne-vert et br
oussailles). P

hoto 11. 
(E 04°39’35,0

  /  N 44°01’1
2,0) 

B2) L’exploita
tion souterra

ine 
Au NE et en 

contrebas de
 la carrière, u

ne tranchée 
d’une vingta

ine de mètre
s de longueu

r et 2 de larg
e 

à la base, 3 
au sommet, 

s’enfonce da
ns le versan

t du NE vers
 le SO (phot

o 12). 2 à 3
 mètres avan

t 
d’atteindre l’

à-plomb du 
rebord de la 

carrière, elle 
cède la place

 à une galerie
 creusée au r

ocher (traver
s-

banc) de ~2
 x 2 m qui p

énètre sous 
l’excavation 

précédente e
n descendan

t avec une p
ente d’enviro

n 
10° sur à pe

u près 25 m
 puis tourne

 et accède à
 un petit cha

ntier. Au voi
sinage de la 

paroi sud de
 la 

carrière, un 
puits obliqu

e d’environ 
cinq mètres 

dessert une 
petite zone 

d’exploitatio
n descendan

t 
jusqu’à une 

vingtaine de
 mètres de p

rofondeur. N
ous avons ex

ploré et topo
graphié cette

 galerie qui, 
par sa profo

ndeur et son
 creusement

 dans une r
oche compa

cte, ne semb
le pas au co

ntraire de la
 

carrière et de
 la tranchée d

evoir poser d
e problèmes

 à la surface..
  

(E 04°39’36,7
  /  N 44°01’1

4,0)  
B3) Les débla

is 
Un double t

ablier de hal
des issues d

e la carrière 
supérieure e

ncadre la tra
nchée. Les v

ersants, form
és 

essentielleme
nt de caillou

x décimétriq
ues anguleux

, non remod
elés et peu v

égétalisés, so
nt demeurés

 
proches de l

a pente d’éq
uilibre et par

aissent donc
 impropres à

 supporter sa
ns travaux p

articuliers un
e 

quelconque 
structure. D’

autres débla
is non stabil

isés prolong
ent la tranch

ée en contre
bas, reliant l

es 
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 deux nappes
 précédentes

. L’ensemble
 couvre une 

zone grossiè
rement ellipt

ique d’enviro
n 50 m selon

 
l’axe E-O et 4

0 en N-S.  
L’entrée de la

 galerie se sit
ue au voisina

ge du centre
 de la zone c

oncernée à la
 fois par la ca

rrière au SSO
 

et les haldes 
au NNE. Mal

gré l’importa
nce du volum

e enlevé ou d
éplacé, aucun

e structure d
e voirie n’est

 
visible ; une 

évacuation v
ers la bas pa

r la vallon ou
 par câble en

 direction de
s installation

s de la zone
 

nord (lieu-di
t « le quai de

s phosphates
 ») est proba

ble. 
B4) Problème

 non résolu 
Ces travaux s

e sont intére
ssés à des af

fleurements 
de phosphat

e quasi dans
 le prolongem

ent de ceux v
u 

versant sud 
et du plateau

 sommital do
nt ils sont pr

obablement 
un prolonge

ment. Aucun
e solution de

 
continuité, n

’a cependan
t pu être tro

uvée mais d
es travaux n

on documen
tés et deven

us inaccessib
les 

ont pu existe
r, en particul

ier à partir du
 puits Bousqu

irol de Lirac. 
 

Le voisinage
 horizontal (

~70 m) et l
a proximité 

des niveaux 
entre les tra

vaux des de
ux versants 

ne 
prouvent pa

s que la liais
on, si elle ex

iste, soit sen
siblement ho

rizontale ni, 
surtout, ne c

omporte pas
 

comme le re
ste du résea

u des portio
ns de condu

its verticales
 (dites chem

inées) se rap
prochant ou

 
atteignant la

 surface.  En 
l’absence de

 risque ident
ifié mais aus

si de la preu
ve d’une abs

ence de risqu
e, 

une prudenc
e minimale s

’impose.  
 C) Les trava

ux de recherc
he dispersés

 
Au moins un

e dizaine de
 points dispe

rsés ont don
né lieu à des

 travaux de 
recherche all

ant du simpl
e 

« grattage » 
parfois inféri

eur au mètre
 cube à un vr

ai puits de re
cherche de p

lus de 20 m d
e profondeu

r. 
Les deux p

uits de plus
 de 10 m 

identifiés so
nt comblés 

depuis plusi
eurs décenni

es et donc 
inaccessibles.

 Par contre, l’
absence de so

utirage visible
 à l’emplacem

ent de leur an
cien orifice in

dique 
une stabilité 

globale du si
te. Leur local

isation n’est 
repérable qu

e par la prés
ence de déb

lais calcaires 
ou 

argilo-phosp
hatés rouges

. Les autres t
ravaux ne so

nt indiqués q
ue s’ils sont s

uffisamment
 importants o

u 
isolés par rap

port aux entr
ées déjà sign

alées.  
·
 C1) Pui

ts du plan de
 Bousquirol (

Tavel) : Petit 
puits de rech

erche de 4 m
ètres sur 5, 

actuellement 
comblé vers -2

.  
(04°39’ 36,2  /

  44°01’ 08,4) 
·
 

 
·
 C2) Pui

ts Bousquirol 
de Lirac : Puit

s du côté NE 
de la piste, en

viron 140 m à
 l’est du puits

 
Savet et 60 m

 à l’est du pu
its Lallemand

. Signalé sur l
es plans ancie

ns, de profon
deur et de 

développeme
nt des travau

x inconnus m
ais assez limit

és (peu de dé
blais), il a été 

entièrement 
comblé et a d

isparu lors de
 la réalisation

 de la piste m
ais demeure 

repérable par
 ses déblais.  

(~04°39’ 37,8 
 /  ~44°01’ 09,

4) 
·
 

 
·
 C3) Tra

nchée de rech
erche de Bou

squirol. Sur Li
rac, à une diz

aine de mètre
s au NE de la

 
piste, entre le

 puits Faucon 
et le puits Bou

squirol de Lira
c.  

(04°39’ 36,9  /
  44°01’ 12,1) 

·
 

 
·
 C4) Rec

herche (Lirac)
 : Petit puits1

2 x 6 m au 
bord de la p

iste des pylô
nes, 4-5 m de

 
profondeur ; a

u fond, déblai
s et ordures, p

etit départ de
 galerie. Il pou

rrait s’agir au 
moins en 

partie d’un so
utirage par de

s travaux prof
onds devenus

 inaccessibles.
  

(E 04°39’33,8 
/ N 44°01’13,

5) 
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 ·
 

 
·
 C5) Rec

herche (Lirac
) : Simple gra

ttage isolé en
 sous-bois de

 3 m sur 1,5
 m et ~1 de 

profondeur. P
eu de déblais.

  
(E 04°39’31,8 

/ N 44°01’13,2
) 

·
 

 
·
 C6) Rec

herche (Lirac
 ?) : Simple t

ranchée de 1
5 à 20 mètre

s de longueu
r pour 1 de 

profondeur, d
irection N 130

 (à peu près p
arallèle à la pi

ste).  
(E 04°39’36,9 

/ N 44°01’12,
1)  

·
 

 
·
 C7) Rec

herche  (Lirac
) : Petit puits d

e ~6 m, 5 sur 
7 d’ouverture

, 2 petits dépa
rts de galeries

 
au fond en dir

ection est et s
ud-ouest. Mêm

e remarque q
ue pour le poi

nt C4.   
(04°39’ 35,2" 

 /  44°01’12,6)
 

·
 

 
·
 C8) Rec

herche (Lirac)
 : Simple gratt

age de 2 m de
 diamètre et 1

 m de profond
eur. 

(04°39’33,6  /
  44°01’13,8) 

·
 

 
·
 C9) Rec

herche  (Lirac
) : Simple grat

tage au bord 
du chemin de

 2 m de diam
ètre et 1 m d

e 
profondeur. (04°39’31,2  /

  44°01’15,0) 
 

·
 

 
·
 C10) Rec

herche (Tavel
) : 2 grattages

 : une amorce
 de puits de 3

 m  de diamèt
re, p = 1, suiv

i 
d’une tranché

e vers le sud. 
(04°39’34,3  /

  44°01'08,8) 
·
 

 
·
 C11) Rec

herche : Gratt
age de 4 m x 2

 m, 1 m de pro
fondeur. 

(04°39’35,2  /
  44°01’06,8) 

 
 Des tas de d

éblais d’impo
rtance variab

le mais toujo
urs faible en

tourent ou v
oisinent avec

 la plupart de
s 

recherches d
ispersées au 

nord des trav
aux principau

x. 
 Conclusion : - Sur le ver

sant nord, l’e
nsemble d’ex

ploitation à c
iel ouvert + t

ranchée + gal
erie + haldes 

est 
dangereux et 

peu ou pas co
mpatible avec

 la réalisation 
de travaux rel

ativement imp
ortants.  

- poser des
 problèmes lim

ités. Celles-ci 
sont à respect

er pour des ra
isons environn

ementales.  
- Ailleurs, le

s risques se lim
itent égaleme

nt aux ancien
s travaux et à

 leur voisinage
 immédiat. En

 
dehors des 

affleurement 
de remplissa

ge phosphat
és et/ou arg

ilo-karstiques
, la roche 

encaissante (
calcaire urgo

nien) n’a pa
s été affecté

e par les tra
vaux miniers

 ; seuls les 
affleurement 

de poches, sa
ns doute limit

ées puisque a
yant échappé

 aux prospect
ions denses  

du 19e  siècle, pourra
ient poser un 

problème très
 localisé.  

 Adrien Gaube
rt 

Conseiller tec
hnique départ

emental 
CDS 30 

 Michel Wienin
 

Géologue Vice-présiden
t de la SCSP A

lès. 
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  Légende des i
llustrations : 

  CARTES  Carte 1 : Loca
lisation sur pa

rc photovolta
ïque 

 Locali
sation sur car

te IGN 1/25 0
00 des entrée

s identifiées e
n surface par 

rapport à l’em
prise du 

projet photov
oltaïque.  

 Carte 2 : Loca
lisation sur ph

oto satellite 
 Même

 zone que la 
précédente m

ais sur photo
 aérienne ave

c identificatio
n approximat

ive des 
orifices.   Carte 3 : galer

ies souterrain
es topographi

ées 
 L’étoi

le rose indiqu
e la zone de fr

agilité signalé
e autour de -2

0. 
Remarque im

portante : Les
 tracés de gale

ries sont seule
ment indicatif

s. Les levés ay
ant été réalisé

s avec 
du matériel l

éger et par d
es spéléologu

es et non de
s géomètres, 

une incertitud
e de localisat

ion de 
l’ordre de 3 m

 est possible s
urtout aux ext

rémités éloign
ées des puits 

d’accès.  
 Carte 4  Zones

 au-dessus de
 -10 

 Agran
dissement de

 la partie tr
avaux souter

rains précéde
nte avec mis

e en évidenc
e des 

connexions av
ec la surface e

t des travaux 
compris entre

 celle-ci et une
 profondeur d

e 10 m. 
 PHOTOS  Photo 01 vest

iges du puits S
avet.  

 Les de
ux pans de m

ur constituaie
nt le chevalem

ent et l’orifice
 du puits de 3

5 m se situait
 entre 

les deux. Entiè
rement comb

lé aujourd’hui
.  

 Photo 02 Puit
s Lallemand e

st. 
 Puits 

cuvelé en briq
ues de 2 m de

 diamètre et 1
5 de profonde

ur. Il s’ouvre à
 raz du sol sou

s des 
buissons et do

nne accès à un
e extension es

t du réseau qu
e le comblem

ent de ses deu
x voisins a sép

arée 
du reste.  Photo 03 Sout

irages Puits La
llemand ouest

 et centre. 
 Ces d

eux entonnoi
rs correspond

ent au tassem
ent des remb

lais dans les 
deux puits d

’une 
vingtaine de m

ètres comblés
 récemment. 

 Photo 04 entr
ée par le puits

 Roux.  
 Cet a

ncien chantie
r à l’aspect 

de canyon c
onstitue le m

eilleur accès 
actuel aux tr

avaux 
souterrains da

ns la zone du 
projet. 

 Photo 05 gale
rie typique. 

 Bon e
xemple d’une

 galerie paléo
karstique vidé

e de son remp
lissage phosph

até et parfaite
ment 

stable. 
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  Photo 06 tir  Etoile
 de tir par exp

losif brisant. L
a roche a été 

abattue pour 
régulariser la 

galerie et faci
liter la 

circulation san
s atteinte visib

le à la stabilité
. 

 Photo 07 plan
 de faille 

 Vérific
ation de l’éta

t de la roche 
et de la brèch

e de faille ind
urée le long d

’un chevauche
ment 

pyrénéo-prov
ençal de direc

tion N 10° E.  
 Photo 08 com

blement 
 Le ba

s de la chemi
née Lalleman

d ouest comb
lée par des to

nnes de grava
ts instables d

ont le 
tassement est

 à l’origine de
s soutirages d

e surface.  
 Photo 09 anci

en boisage 
 Poutr

e de bois de p
in bien conser

vée ayant ser
vi à supporter

 un plancher m
obile pour exp

loiter 
en hauteur et

 non de boisag
e pour le sout

ènement du t
oit.  

 Photo 10 zone
 fragile 

 Zone 
plus fragile, fr

acturée avec a
ffaissement b

ien visible à l’e
xtrémité nord

 du réseau. 
 Photo 11 carr

ière nord 
 La gra

nde carrière d
u versant nord

 vue depuis so
n bord sud. 

 Photo 12 tran
chée nord 

 La tra
nchée et l’ent

rée de la galer
ie qui passe so

us la carrière.
 

 Photo 13 gale
rie nord 

 La gal
erie de la tran

chée qui passe
 sous la carriè

re. Pas de pro
blème visible 

de stabilité.  
 * 

 Membres de l
a SCSP ayant p

articipé à l’exp
loration et/ou

 à la topograp
hie du site : 

Jean-Louis Ga
léra, Nicole Le

flon (topo 199
3), Thierry Mo

ngès (topo 19
93), Gilles Ver

gne, Michel W
ienin 
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Photo 02 Puits Lallemand est
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Photo 06 tir
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Photo 09 ancien boisage Photo 11 carrière nord
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Photo 12 tranchée nord


